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Donner acte de modification notable non substantielle

Monsieur,

Par courrier du 5 décembre 2023, vous avez adressé un porter à connaissance relatif à la construction d’un
bâtiment de stockage de déchets de métaux non ferreux de 875 m² sur votre site d’exploitation.

En  lieu  et  place  de  votre  projet,  un  bâtiment  de  stockage  de  déchets  de  métaux  de  2 430 m²  avait  été
initialement autorisé par arrêté préfectoral du 13 novembre 2007 mais n’avait pas été réalisé.

Dans votre porter à connaissance, vous m’indiquez vous conformer aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 6
juin  2018  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  de  transit,  regroupement,  tri  ou
préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°
2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non
dangereux) et notamment les articles relatifs aux dispositions constructives.

Après examen par l’inspection des installations classées, je vous informe que cette modification n’appelle pas
d’observation particulière. Elle n’est pas considérée comme substantielle au sens de l’article R.512-46-23 du
code de l’environnement et ne nécessite pas, à ce stade, de modifier les prescriptions applicables au site.

Je prends donc acte de ces modifications et vous invite à conserver le présent document aux fins de contrôle de
l’inspection des installations classées.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice,

Le chef de l’unité départementale

Christophe HENNEBELLE
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